
ASSOCIATION LOCALE DE GRASSE et VAL de SIAGNE
des DELEGUES DEPARTEMENTAUX de  l'ÉDUCATION NATIONALE

CONVOCATION

REUNION    ASSEMBLEE TRIMESTRIELLE
  

SAMEDI 24 juin 2023 à  9H30
en présentiel à l’école de SERANON

ORDRE DU JOUR

           I- A  CCUEIL de 9H30 à 10H     réservé aux retrouvailles en présentiel

Une visite de l’école sera proposée

II- Ouverture de l’Assemblée     - 10H     :  

approbation du compte-rendu (pj) de la précédente  assemblée trimestrielle du 15 MARS
2023 à Mouans Sartoux

                 Actions de la délégation

- Mise au point de notre liste des DDEN : Démission de Malik   nos remerciements
Pour la rentrée de septembre, nous avons noté :
 le  départ  de  Malik  ABDER,  DDEN  à  AURIBEAU  SUR  SIAGNE élémentaire  et
maternelle LE BAYLE
 Jane GUINVARCH gardera à PEGOMAS la maternelle Jules Ferry. Sont vacants les
postes de DDEN pour les écoles  à PEGOMAS Rostand primaire- Marie Curie Elémentaire
et à LA ROQUETTE/SIAGNE St Jean primaire et les oliviers primaire

Nous avons donc, dès cette assemblée,  à définir les DDEN à affecter à ces 5 écoles pour
courrier à faire à l’IEN. Nous savons que nous pouvons permuter avec d’autres collègues
pour faciliter les affectations. 

D’autres parts, comme précisé lors de notre dernier Bureau, dans un souci de diminuer leurs
déplacements  respectifs  d'une  façon  significative,  permutation d’affectation  à  faire
également approuver en AT :  échange d’écoles entre Michel Mary et Jean Doussy :
Michel  sera  affecté  à  Valderoure  et  Jean  sera  affecté  à  Caussols  (confirmation
d’appartenance à la circonscription académique de Grasse)

- distribution des livres aux écoles et CE : le point
- bulletin à distribution élargie, vitrine de notre association : le point
- enquête fédérale : «Pause méridienne et restauration scolaire2023».: le point 
- concours nationaux : « écoles fleuries » et «  citoyenneté à l’école » : le point
- trésorerie et subventions : le point par Chantal
- communication : nos actions à prévoir



      Actualités depuis la dernière assemblée trimestrielle  du  15 mars 2023
- échos de nos écoles : à noter que compte tenu de l'étendue géographique de
notre délégation, nous aurons à privilégier les écoles de la circonscription du lieu
de notre 3ème rencontre en assemblée (Haut Pays)

                Vie de l’Union départementale
      
GROUPE DE TRAVAIL « FINANCES ACTIONS de l'Union06 » : détails

          Le site à visiter : http://www.dden.fr/ → professionnels  (mot  de  passe :  dden06-06)
vous pouvez donner du grain à moudre par des informations  pertinentes sur vos écoles, les
actions de vos communes pour les écoles, etc

                 Questions ou sujets divers  (je reste à votre disposition)

Cette rencontre sera suivi d’un repas  
Nous nous retrouverons pour un repas convivial avec amis, conjoints , et les DDEN membres
honoraires,  à l’Auberge de Seranon, "Le Broundet" . 
Le menu sera proposé à 28€, produits frais et locaux préparés par un chef de qualité. Détails
et informations page suivante. Merci pour votre réponse à Michelle avant le 14 juin selon
choix à préciser.

Michelle MESSIN

L’association Union des délégués départementaux de l’Education Nationale des Alpes Maritimes porte à votre connaissance que le
règlement général sur la protection des données (RGPD) est depuis le 25 Mai dernier le cadre européen de traitement et de circulation des
données personnelles. Renforçant vos droits, il vise à responsabiliser les acteurs traitant des données. Nous avons pris les mesures
nécessaires pour nous y conformer. L’association Union Départementale des Délégués Départementaux de l’Education Nationale (UD
DDEN06) a un intérêt légitime à utiliser l’adresse e-mail ou postale renseignée lors de votre adhésion pour vous envoyer des informations,
des convocations. Cet intérêt légitime ne vient en aucun cas porter atteinte à vos droits et libertés. Vous avez la possibilité de vous opposer
à tout moment à l’envoi de toute lettre d’information, des convocations. Vos disposez d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement et
de limitation au traitement de vos données personnelles. Vous pouvez aussi demander la portabilité des données personnelles que vous
nous avez confiées. Vous disposez enfin d’un droit d’opposition et au traitement de vos données personnelles à des fins de recherche et
développements, de prévention et de lutte contre la fraude. Vous pouvez exercer vos droits auprès du Président de l’association à l’adresse

suivante : Monsieur le Président, Association UD DDEN06 chez Monsieur Jean MOREAU 7 Rue RAIBERTI 06000 Nice ou à l’adresse e-

mail suivante : secretariat.ud06@dden.fr

Le PLAN  d’accès :

http://www.dden.fr/
mailto:secretariat.ud06@dden.fr


REPAS AMICAL 

Le sympathique repas traditionnel  est prévu le samedi 24 juin 2023 à 12H30

Restaurant : Auberge de SERANON "Le Broundet" .
adresse : 4 bis Allée Paul Chiris - 06750 Seranon 

Tél. 08 90 71 98 3 8

pour la somme de 28 euros par personne (repas et service compris).
 (à payer à notre trésorière à l'ordre de l'AL des DDEN de Grasse, sur place )

Menu : cuisine fait maison produits frais et locaux
Choix à faire pour réponse

------------------

Entrée   :

Salade fraîcheur d’agrumes et saumons 
Ou

Carpaccio de bœuf maison 
------------------

Plat  :

Daube de joue de bœuf , polenta crémeuse 
Ou

Filet de dorade à la provençale 
------------------ 

Dessert  :

Mousse chocolat 
Ou

Crème double caramel 
Ou

Boule de glace 
------------------

1 verre de vin  et Café compris



Réponse Impérative par  courriel ( ou si besoin  téléphone), avant le 14 juin 2023 – MERCI

ASSEMBLEE TRIMESTRIELLE 
Du  Samedi 24 Juin 2023 à 9h30

Nom du D.D.E.N ( ou invité) :    

Assistera à la réunion : OUI NON (Barrer la réponse qui ne convient pas)

REPAS   AMICAL du 24 Juin 2023 à 12H30

Restaurant : Auberge de Séranon "Le Broundet" .

Participera  : OUI NON (Barrer la réponse qui ne convient pas) 

Nombre de personnes accompagnant le DDEN : ……………………..

Prix du repas : 28 euros par personne     

Entrée ( à choisir- Barrer la réponse qui ne convient pas) : 

Salade fraîcheur d’agrumes et saumons 
Ou

Carpaccio de bœuf maison 

Plat ( à choisir- Barrer la réponse qui ne convient pas) :

Daube de joue de bœuf , polenta crémeuse 
Ou

Filet de dorade à la provençale 

Dessert ( à choisir- Barrer la réponse qui ne convient pas) :

Mousse chocolat 
Ou

Crème double caramel 
Ou

Boule de glace 

Adresser vos réponses avant le 14 juin 2023  à :     Michelle MESSIN
par téléphone Tél : 04 93 70 60 87 – 06 83 08 78 33
ou par courriel                                                      émail : michelle.messin.dden2@mialme.net


